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CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIALCHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Françoise PINSON-GAUTIER, notaire à QUIMPER le 26
mai 2026,

Monsieur Patrick André Albert DENIS, né à CHATEAUROUX (36000) le 1er septembre
1953,
Et Madame Solange Germaine Anne SOULIER, née à LIMOGES (87000) le 26 avril
1957,
Demeurant ensemble à QUIMPER (29000) 32 avenue Georges Pompidou.
Mariés à la mairie de LIMOGES (87000) le 23 septembre 1978 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.

Ont décidé de changer de régime matrimonial et d'adopter pour l'avenir le régime
de la COMMUNAUTÉ UNIVERSELLE avec clause d'attribution intégrale de la com-
munauté au conjoint survivant.

Les oppositions pourront être faites dans un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec accusé de réception ou par exploit d'huissier
à l'Etude de Maître Françoise PINSON-GAUTIER, où il est fait élection de domicile.

En cas d'opposition, les époux peuvent demander l'homologation du changement
de régime matrimonial au Tribunal Judiciaire.

Pour insertion.
Maître Françoise PINSON-GAUTIER


